
assurance vie

Par gilet anne-laure, le 29/07/2007 à 12:48

voilà un nouveau problème:
une personne souscrit une assurance vie au bénéfice de ses enfants. les années passent et à 
son décès, les enfants ne trouvent aucun papiers concernant cette assurance, hormis un 
avenant au contrat les déclarant bénéficiaires.
cet avenant est-il sufisant pour permettre le versement de l'assurance?

merci d'avance
à bientot

Par Olivier, le 29/07/2007 à 17:26

oui, il faut simplement contacter la compagnie.

Par gilet anne-laure, le 29/07/2007 à 18:51

merci beaucoup
à bientot

Par Camille, le 30/07/2007 à 14:08

Bonjour,
Tout à fait. Je suppose que l'avenant porte un numéro de dossier qui permet de l'identifier 
totalement. Et c'est bien ce qui compte.
Si l'assureur "traînait des pieds" au prétexte que vous ne pouvez pas exhiber le contrat inital, 
revenez faire un tour... Mais, ça m'étonnerait.
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